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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 28 octobre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Manche 

 
              N° : 13 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés en date des 21 avril, 12 septembre, 17 novembre, 15 décembre 2022, 24 janvier, 
18 août, 5, 7 septembre, 3 octobre, 14 décembre 2023, 9 janvier, 18 avril et 24 juin 2024,  
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre titulaire du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Manche, en tant 
que représentant des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie, et sur désignation de 
l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) : 

 

M. Cyrille NGUYEN, en remplacement de M. Jean-Philippe PASQUIER 

 

En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la 
Manche, en tant que représentant des institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie, et 
sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) 
devient vacant 
 
Est nommé membre du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Manche en tant que 
représentant avec voix consultative, et sur désignation du Conseil de la protection sociale des travailleurs 
indépendants (CPSTI) de la Manche : 
 
M. Saïd AHMED-ABDELMALEK, en remplacement de M. Raphaël GODOT 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 
 

Fait le 28 octobre 2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 28 octobre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil  
de la caisse primaire d’assurance maladie du Havre 

 
             N° : 10 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés en date des 26 avril, 13 juin, 6 septembre 2022, 13 mars, 18 avril, 15 juin, 2 octobre 2023, 29 
janvier, 19 avril 2024, 21 juin 2024. 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1er  
 
Est nommée membre suppléant du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Havre en tant que 
représentante de la Mutualité française, et sur désignation de la Fédération nationale de la Mutualité 
française (FNMF) : 
 
Mme Christine FREBOU, en remplacement de M. Franck ZITTEL 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 

Fait le 28 octobre 2024 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 
 

Arrêté du 28 octobre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Calvados 

 
N° : 10 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 15 et 25 mars, 6 septembre, 5 octobre, 1er décembre 2022, 2 janvier et 18 décembre 2023, 
1er février, 25 juillet et 23 octobre 2024 portant nomination des membres du conseil d’administration de 
la caisse d’allocations familiales du Calvados ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales du Calvados, 
en tant que représentant des associations familiales et sur désignation de l’Union nationale des associations 
familiales (UNAF) : 
 
M. Guillaume NODET 
 
En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations 
familiales du Calvados, en tant que représentant des associations familiales et sur désignation de l’Union 
nationale des associations familiales (UNAF) devient vacant 
 
Est nommée membre du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales du Calvados en tant 
que personne qualifiée : 
 
Mme Amanda HERPIN, en remplacement de Mme Rachel MOREL 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

Fait le 28 octobre 2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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